
HYDRO-QUÉBEC
TRANSÉNERGIE

MODE DE 
RÉGLEMENTATION

Sur la base des coûts 

EFFECTIF
AU 31 DÉCEMBRE 2002

3 632 employés,
y compris les 
employés des 
télécommunications
du réseau

PRINCIPAUX CLIENTS
EN 2002 (% DE REVENUS)

Hydro-Québec
Distribution :
79 %

Hydro-Québec
Production :
10 %

Marché international :
8 %

Autres :
3 %

REVENUS
EN 2002

3,0 G$

IMMOBILISATIONS
AU 31 DÉCEMBRE 2002

17,3 G$



Hydro-Québec TransÉnergie
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Mandats
• Transporter l’électricité et commercialiser de façon rentable

la capacité de transport de son réseau selon le niveau de
qualité requis par ses clients

• Assurer la fiabilité du réseau de même que le développement
et la pérennité des actifs de transport

• Gérer les mouvements d’énergie dans la zone de réglage du
Québec, au moindre coût et selon le niveau de qualité requis,
en respectant les règles propres à l’industrie de l’électricité
en Amérique du Nord

• Mettre à profit son expertise de transporteur pour réaliser
des projets de développement, de gestion et d’exploitation
rentables à l’international

Orientations 2004-2008
1. Offrir un service de transport qui répond aux besoins 

des clients

2. Maintenir la fiabilité du réseau de transport

3. Assurer la rentabilité de la division

Répartition des revenus entre les divisions 
en 2002 – secteur de l’électricité

Marchés québécois
8,1 G$

Marchés hors Québec
3,5 G$

Hydro-Québec
Distribution

8,1 G$

Hydro-Québec
Production

7,8 G$

Hydro-Québec
TransÉnergie

2,6 G$

4,2 G$2,3 G$

3,5 G$0,005 G$

0,3 G$



Orientation 1
Offrir un service de transport qui répond
aux besoins des clients

Se conformant aux plus hauts standards de l’industrie avec un nombre
moyen d’heures d’interruption de service par client sous la cible de 0,65
par année, Hydro-Québec TransÉnergie est en mesure d’offrir à ses clients
un service de transport fiable et de qualité. Cela revêt une importance capi-
tale pour la satisfaction de la clientèle québécoise et la création de valeur
pour l’actionnaire d’Hydro-Québec, soit le gouvernement du Québec.

La division continuera d’améliorer la qualité de son service de façon à
répondre adéquatement aux attentes de ses clients, soit les distributeurs
québécois, les producteurs et les grossistes. Quatre stratégies sont prévues
à cet effet :

• actualiser les besoins et les attentes des clients du réseau de transport ;

• assurer la disponibilité et la capacité du réseau de transport au moment
requis par les clients et fournir des services adaptés à leurs besoins ;

• poursuivre l’amélioration de sa performance environnementale ;

• maintenir ses engagements en matière de sécurité du public 
et des travailleurs.

Stratégie 1.1
Actualiser les besoins et les attentes des clients 
du réseau de transport

Compte tenu des attentes spécifiques de ses deux principaux clients,
Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production, Hydro-Québec
TransÉnergie entend conclure avec eux des ententes de service précisant
les points majeurs suivants :

• performance et mode d’interaction pour l’intégration au réseau 
de nouvelles charges et de la production provenant de nouveaux
équipements ;
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• qualité et fiabilité du service ;

• fourniture des services complémentaires associés au service du transport.

Avec ses autres clients et partenaires, la division prévoit mettre en place,
renouveler ou parfaire les ententes requises.

Stratégie 1.2
Assurer la disponibilité et la capacité du réseau 
de transport au moment requis par les clients 
et fournir des services adaptés à leurs besoins

Afin de transporter efficacement l’électricité dont le Québec a besoin,
Hydro-Québec TransÉnergie poursuivra l’optimisation de la planification,
de l’exploitation et de la gestion de son réseau.

La division réalisera de nouveaux investissements selon les prévisions 
des besoins et les engagements pris avec ses clients. Elle assurera ainsi 
la capacité de transport requise et évitera toute congestion pouvant
découler de la croissance de la charge et de la production.

Par ailleurs, la division développera son réseau de transport de manière 
à intégrer les nouvelles sources d’approvisionnement prévues dans le
plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec Distribution (parcs éoliens 
de la Gaspésie, biomasse, cogénération et autres moyens de production
retenus à la suite d’appels d’offres). Les coûts de raccordement des lignes
de transport associées aux nouvelles centrales continueront d’être intégrés
au tarif timbre-poste d’Hydro-Québec TransÉnergie.

Grâce à des analyses de la capacité d’intégration du réseau, la division
sera en mesure d’informer ses clients des coûts et des contraintes 
liés à tout projet d’implantation de nouvelles charges et de nouveaux
équipements de production.

En outre, Hydro-Québec TransÉnergie soumettra à Hydro-Québec
Distribution des propositions de développement des réseaux régionaux
assurant au moindre coût l’équilibre local entre l’offre et la demande 
à moyen et à long terme.
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Hydro-Québec TransÉnergie poursuivra l’amélioration de la disponibilité
de ses équipements en utilisant des pratiques de maintenance et 
d’exploitation plus performantes.

En ce qui concerne ses activités de transit d’énergie vers le nord-est des
États-Unis, Hydro-Québec TransÉnergie recourra à des moyens techniques
et commerciaux pour augmenter la capacité de ses interconnexions avec
les réseaux voisins.

La division poursuivra notamment sa recherche de solutions techniques
pour augmenter la capacité de transit et continuera de participer aux
comités techniques nord-américains (North American Electric Reliability
Council, Northeast Power Coordinating Council, etc.). Son but est de
réduire les contraintes touchant les réseaux voisins en fonction des 
objectifs suivants :

• pour l’exportation, la division veut augmenter la capacité de transit 
de 1 500 à 1 800 MW avec l’État de New York et de 1 500 à 2 000 MW
avec les États de la Nouvelle-Angleterre ;

• pour l’importation, elle compte augmenter la capacité de transit des
interconnexions existantes avec l’Ontario et la Nouvelle-Angleterre,
selon les besoins des clients.

Stratégie 1.3
Poursuivre l’amélioration de sa performance 
environnementale

Hydro-Québec TransÉnergie prendra les mesures nécessaires, telle 
la réalisation d’audits internes et externes, pour maintenir la certification 
ISO 14001 de son système de gestion environnementale, tout en simplifiant
son processus.

La division se soucie de l’environnement et elle le montre notamment 
par le respect qu’elle porte à la propriété pendant l’exécution des travaux
et par la maîtrise des risques de déversement d’huile.

61

PLAN STRATÉGIQUE 2004-2008 HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE



62

2 305

1 200

5 200

785

1 000

1 270

670

1 870
2 125

FLEUVE 
SAINT-LAURENT

B A IE 
D ’HU D SO N

NEW YORK NOUVELLE-ANGLETERRE

B A IE JA MES

O C É A N   A T L A N T I Q U E

 NOUVELLE- 
ÉCOSSE

 NOUVEAU- 
BRUNSWICK

ONTARIO

QUÉBEC

É T A T S - U N I S

INTERCONNEXION
QUÉBEC – LABRADOR

Centrale de 300 MW et plus

Centrale de 300 MW et plus en construction

Poste à 735 kV

Poste à 735 kV en construction

Exportations (capacité de référence en MW)

Importations (capacité de référence en MW)

Ligne à 735 kV en construction

Ligne à 735 kV 

Ligne à ± 450 kV à courant continu

Réseau principal d’Hydro-Québec



Stratégie 1.4
Maintenir ses engagements en matière 
de sécurité du public et des travailleurs

En matière de santé et de sécurité, Hydro-Québec TransÉnergie 
poursuivra sa démarche à caractère préventif basée sur le partenariat 
en sécurité. Cette démarche comprend des actions de formation,
de communication et de sensibilisation auprès de ses employés 
et du personnel des entrepreneurs.

La division réalisera différentes actions pour promouvoir et assurer 
la sécurité du public au voisinage de ses installations :

• sensibiliser le public aux dangers potentiels des installations ;

• gérer les accès et voir à l’intégrité des périmètres des installations.

Orientation 2
Maintenir la fiabilité du réseau 
de transport

La responsabilité de la gestion de la fiabilité et de la sécurité du réseau 
de transport d’électricité au Québec incombe à Hydro-Québec TransÉnergie,
qui est sous la juridiction exclusive de la Régie de l’énergie. La division
entend maintenir la fiabilité de son réseau de transport, conformément aux
exigences des organismes de réglementation de l’industrie de l’électricité :
le Northeast Power Coordinating Council à l’échelle régionale et le North
American Electric Reliability Council à l’échelle continentale. Par ailleurs,
elle contribuera à l’amélioration de la sécurité d’alimentation en diversi-
fiant les circuits d’approvisionnement.
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Stratégie 2.1
Gérer et développer le réseau de transport 
selon les normes de l’industrie

Afin de maintenir la fiabilité du réseau de transport, Hydro-Québec
TransÉnergie a l’intention de mieux planifier et de mieux gérer le réseau
en mettant de l’avant des moyens qui l’aideront à faire face aux variations
de la charge et de l’approvisionnement. Grâce à cette approche proactive,
elle sera en mesure de mieux évaluer les capacités du réseau.
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Pour garantir la sécurité des mouvements d’énergie selon les critères 
de l’industrie, Hydro-Québec TransÉnergie surveillera étroitement son
réseau, participera aux activités des organismes de réglementation 
et soumettra ses activités à des audits de sécurité.

Afin de maintenir l’intégrité de son réseau de transport, Hydro-Québec
TransÉnergie terminera le projet autorisé au lendemain de la tempête 
de verglas de 1998, soit le bouclage du réseau en Montérégie, et proposera
à la Régie de l’énergie un programme de renforcement du réseau de 
transport.

La division compte également recourir à l’innovation technologique 
pour assurer la pérennité du réseau et en accroître la performance.
Elle poursuivra donc son programme de recherche-développement,
qui est axé sur les cinq thèmes suivants :

• prolonger de 10 % la durée de vie de certains équipements et réduire
de 10 % les coûts de maintenance de certains équipements ;

• réduire de 10 % les coûts de réalisation des nouvelles lignes 
et des nouveaux postes ;

• augmenter de 33 % la capacité de transit de certains corridors ;

• optimiser la gestion du réseau de transport ;

• réduire de 50 % l’impact des événements climatiques extrêmes.

Grâce à un plan de veille technologique, Hydro-Québec TransÉnergie
pourra bénéficier des nouvelles technologies susceptibles d’améliorer 
la performance du réseau et d’en assurer la pérennité.

Afin de diversifier les circuits d’approvisionnement pour la clientèle
québécoise, Hydro-Québec TransÉnergie réaffirme son intérêt de sécuriser
le réseau de l’Outaouais avec la ligne Grand-Brûlé–Vignan.

Par ailleurs, la division reporte son projet de construction d’une inter-
connexion de 1250 MW avec l’Ontario. Elle ne le reprendra que lorsqu’elle
aura l’assurance que les besoins et les règles régissant le transport au
Québec permettront de rentabiliser un tel investissement et que les 
règles du marché ontarien seront stables.

Le réseau de télécommunications jouant un rôle de premier plan 
dans la gestion et la sécurité du réseau de transport, Hydro-Québec
TransÉnergie doit également en assurer la performance.
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La division évaluera les investissements et les travaux de maintenance
requis pour assurer la pérennité des réseaux de transport et de 
télécommunications.

Stratégie 2.2
Maintenir la sécurité des actifs de la division

Pour protéger ses actifs, Hydro-Québec TransÉnergie maintiendra 
le niveau de sécurité de ses installations en fonction des risques et des
conclusions des audits de sécurité.

La division compte également améliorer la sécurité des systèmes d’infor-
mation de gestion et de conduite du réseau ; pour y parvenir, elle adoptera
des mesures de sécurisation des applications et de l’infrastructure infor-
matiques appropriées aux risques et conformes aux normes de sécurité
du North American Electric Reliability Council.

Hydro-Québec TransÉnergie gérera les situations d’urgence de manière 
à assurer la fiabilité et la sécurité des réseaux de transport et de télécom-
munications. Dans cette optique, elle mettra à jour tous les ans son plan 
des mesures d’urgence, elle l’arrimera avec les plans d’urgence d’Hydro-
Québec et elle effectuera des exercices de simulation d’événements.

Orientation 3
Assurer la rentabilité de la division

Pour maintenir sa rentabilité, dans une perspective de création de valeur
pour l’actionnaire, Hydro-Québec TransÉnergie cherchera à atteindre le
rendement autorisé par la Régie de l’énergie, profitera des occasions de
croissance de revenus en augmentant la disponibilité de ses équipements
et réalisera des activités rentables à l’international.
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Stratégie 3.1
Atteindre le rendement autorisé 
par la Régie de l’énergie

Pour atteindre le rendement que lui autorise la Régie de l’énergie,
Hydro-Québec TransÉnergie souhaite faire approuver par cette dernière
une structure tarifaire assurant sa rentabilité.

Les investissements prévus pour assurer la fiabilité du réseau de transport
font passer les revenus requis d’Hydro-Québec TransÉnergie de 2,5 G$ 
en 2003 à 2,8 G$ en 2008 ; il s’agit des revenus nécessaires pour atteindre 
le rendement autorisé par la Régie de l’énergie. De plus, la diminution des
réservations de transport d’Hydro-Québec Production à des fins de vente
hors Québec augmente la proportion des revenus requis en transport
assumés par Hydro-Québec Distribution.

La division soumettra à la Régie une augmentation des tarifs de court
terme, ce qui aura pour effet de rendre plus attrayantes les réservations 
à long terme et de diminuer la pression à la hausse sur les tarifs d’Hydro-
Québec Distribution. Elle souhaite également faire inclure les actifs de 
télécommunications dans sa base de tarification.

Hydro-Québec TransÉnergie soumettra à la Régie de l’énergie les règles 
et les conditions nécessaires à l’implantation au Québec, d’ici 2008, d’une
réglementation incitative basée sur la performance. Une telle réglementa-
tion aurait pour effet de favoriser l’amélioration continue de sa performance
et de sa qualité de service, par la mise en œuvre de divers mécanismes
rendant les économies engendrées par la réduction des coûts de service
profitables à la fois pour la division et pour ses clients.

Hydro-Québec TransÉnergie continuera de contrôler ses charges tout 
en voyant à la pérennité des équipements des réseaux de transport et de
télécommunications. Elle gèlera jusqu’en 2006 ses charges d’exploitation
au niveau prévu pour 2003. Elle veillera aussi à concentrer ses investisse-
ments dans les travaux visant à assurer la pérennité de ses équipements
afin qu’ils aient une durée de vie optimale.

67

PLAN STRATÉGIQUE 2004-2008 HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE

Investissements prévus pour la période 2004-2008

Actifs de transport au Québec 3,8 G$
dont maintien des actifs 1,4 G$

Actifs de télécommunications 343 M$
dont maintien des actifs 270 M$



Pour bien contrôler les dépenses liées à la prestation du service de 
transport, Hydro-Québec TransÉnergie évaluera l’efficience de ses activités
d’exploitation, de maintenance et de développement des réseaux de 
transport et de télécommunications.

Stratégie 3.2
Profiter des occasions de croissance de revenus 
en augmentant la disponibilité des équipements

Hydro-Québec TransÉnergie prendra des mesures pour augmenter 
l’utilisation des capacités de transit, dans le respect des orientations 
tarifaires.

Pour augmenter l’utilisation des capacités de transit, la division entend
améliorer l’ordonnancement des retraits d’équipements en harmonisant
ses retraits avec ceux des réseaux voisins et en déterminant avec précision
les meilleurs moments pour effectuer ses travaux. À cette fin, la division
recourra à des pratiques de maintenance (retraits révocables) limitant
l’indisponibilité du réseau.

Hydro-Québec TransÉnergie veillera à ce que les participants du marché
de l’énergie soient informés des nouvelles capacités disponibles suffisam-
ment à l’avance pour favoriser de nouvelles transactions.

Stratégie 3.3
Assurer la contribution des activités 
internationales à la croissance du bénéfice net 
de la division

Dans un marché international où les entreprises ayant une expertise 
en matière de transport d’électricité sont peu nombreuses, Hydro-Québec
TransÉnergie possède plusieurs atouts.Transporteur de classe mondiale, la
division peut mettre en valeur son expertise et son avance technologique
dans le domaine du transport à haute tension.
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La division est déjà présente sur les marchés internationaux à titre 
de partenaire, d’investisseur ou de fournisseur de produits et de services :
au Pérou, en Australie, aux États-Unis et au Chili.

À l’horizon du Plan stratégique 2004-2008, Hydro-Québec TransÉnergie
verra à valoriser ses actifs, notamment en Australie et aux États-Unis,
et elle poursuivra, à même ses actifs, la croissance de son portefeuille,
principalement dans le Cône Sud (Amérique du Sud). Elle concentrera 
ses investissements dans les entreprises où elle peut exercer un rôle
prépondérant et ainsi bénéficier de la valeur créée par ses interventions.

Pour soutenir sa stratégie d’investissement, la division valorisera 
son savoir-faire et la commercialisation de ses produits et services 
en transport – travaux sous tension, études de réseaux, produits 
technologiques – en répondant aux appels d’offres internationaux 
en lien avec ses objectifs d’affaires.
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